
Pêche de la truite fermée de décembre à février inclus. 

Remise de 25 % aux pêcheurs âgés de 60 ans* et plus, les mercredi et jeudi.
1/2 tarif  pour les enfants de moins de 12 ans*.
*à l'exception des jours fériés et lâchers exceptionnels, pièce d'identité exigée.

Tous les dimanche, lâcher de 2,5 kg de truites par pêcheurs.

Demandez notre carte de fidélité, au parcours des plus attrayant.

Une canne par pêcheur - prises illimitées (moyennes - grosses- super grosses)

Pêche de la truite

Du 01 avril au
31 octobre

7 jours sur 7

Du 01 novembre
au 30 novembre

(fermé lundi et mardi)

Du 01 mars au 31 mars
(fermé lundi et mardi)

1/2 journée :
Matin ou après midi

6 h à votre convenance

Journée

8h à 13h
14h à 19h

8h30 à 12h30
13h à 17h

8h30 à 12h30
13h à 17h

18 € 15 € 15 €

20 €

32 €

20 €

26 €

20 €

26  €

Coelacanthe - Le village de pêche
Rue du Routy - 02160 Villers-en-prayères
Tel : 03 23 25 77 46 - fax : 03 23 25 81 20

www.coelacanthe.fr


